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Conseil d’animation du 12 septembre 2022           
   

 
Membres du conseil présents : Denys et Marie-Noëlle Achard, Simone Borel, Henri Cirera, Véronique 
Duplessy, Françoise et Philippe Monier et Josette Para. 
 
Membres du conseil excusés : Annick Desmoulins et Marie Grossan. 
 
En raison de l’absence de nombreux membres au conseil d’animation du 05 septembre, celui-ci a été 
annulé et reporté ce jour. Il se tient au domicile d’Henri dès 14 h. 
 
Ordre du jour du conseil : 
 
1) Reprise des activités des achats groupés : anciens et nouveaux produits 
2) Reprise des réunions conversations et/ou des réunions à thèmes   
3) Point de situation sur l’atelier « un enfant, un livre» 
4) Etat des finances de l’association et possibilité de demande de subvention  
5) Questions diverses 
 

Compte-rendu 

 
 
1. Reprise des activités des achats groupés : anciens et nouveaux produits  
 
La commande d’huile d’olive de Crète est ouverte jusqu’au 14 septembre. Celle des fromages de la 
coopérative d’Eygliers se termine le 16 septembre.  
 
Véronique se mettra en rapport avec la personne référente des fromages de brebis du Dévoluy. 
 
Simone va contacter Gilbert Leouffre de Pelleautier pour mettre en ligne une nouvelle commande de 
jus de fruits et connaitre les dates de livraison des poires et des pommes bio de ses vergers. 
 
Concernant de nouveaux produits ;  
 
- Véronique a reçu un message d’une adhérente connaissant une personne qui produit dans le sud 

ouest du département (Sorbiers) du petit épeautre en grains proposé à 5€ le kilo et de la farine de 
petit épeautre à 4€ le kilo. Par ailleurs, un membre de cette famille produit également de la farine 
de blé en Haute Savoie : type T80 semi-complète à 2€ le kilo et T110 complète au même tarif.  
Après discussion, il est décidé d’accepter la proposition de commande du petit épeautre et         
d’essayer pour la farine, mais RESPECTS commande déjà de nombreuses variétés de farines 
dans le Trièves. 

 
    Véronique contactera cette adhérente pour lui demander également si elle serait prête à s’occuper 

de ces commandes pour une distribution à la salle Dumart de Gap. 
 

-   Simone fait part de la proposition d’un autre adhérent pour la vente de vin rouge de Cahors 12.5° à 
9€ le litre. Les membres de conseil acceptent sous réserve que cette personne assure la 
préparation des commandes. Simone contactera donc cette personne.  
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2. Reprise des réunions conversations et/ou des réunions à thèmes   
 
Une nouvelle réunion conversation est prévue le lundi 19 septembre sur le thème de "la prise en 
compte de l’environnement dans les opérations d’aménagement" dont les invitations ont été 
adressées le 2 septembre. D’autre part, un temps sera pris en début de séance pour choisir des 
thèmes pour les réunions conversations suivantes, chacun étant force de proposition.  
Michel animera cette réunion mais a informé dernièrement Josette par téléphone que ce serait sa 
dernière participation car il s’occupe désormais d’une nouvelle association qu’il vient de créer sur 
Romette. Il espère qu’une personne prendra la relève pour animer ces débats. 
 
Les membres du conseil d’animation décident de  proposer davantage de réunions plénières ou à 
thèmes les 3ème lundis de chaque mois. Véronique accepte timidement de préparer et d’animer de 
nouvelles réunions conversations. Il est proposé éventuellement de faire animer les débats par des 
intervenants extérieurs.  
 
Dans cette optique, on pourrait demander à la productrice de savon localisée sur Sigoyer et 
rencontrée lors de l'animation du 04 juin chez Gilbert Léouffre si elle peut venir expliquer sa méthode 
de fabrication de savon. Josette contactera prochainement cette personne pour vérifier si elle est 
intéressée par cette proposition et dans l’affirmative connaitre ses disponibilités.  
 
Il est également proposé la tenue d’un atelier œnologique avec des producteurs locaux tels les  caves 
de Valserres, le domaine de Tresbaudon à Tallard…..  
 
Denys signale que pour les fêtes de fin d’année, il s’était occupé en 2021 d’une commande de 
produits du sud-ouest pour les membres du conseil d’animation. Jacques habitant désormais en 
région Toulousaine peut nous donner les cordonnées des producteurs.  
 
Véronique vérifie sur ordinateur le nombre de bouteille de bubbly rosé d’Italie commandé en 2021. 
Devant le peu de succès sur la vente de ce produit, il est décidé de ne plus le proposer. 
 
 
3. Point de situation sur l’atelier « un enfant, un livre» 

 

➢ Le tri des livres, récupérés au cours de l’année scolaire 2021/2022, a été réalisé le 1er juillet 2022 
et la distribution assurée dans les jours suivants.  
Les établissements suivants ont reçu un carton d’environ 20 à 25 livres. 
Sur Briançon : la Guisane et le  centre hospitalier,  
Sur Gap : le café des familles, la maison d’enfants le perce-neige, la maison des habitants dépendant 
de la Mairie et le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud, 
Sur la Bâtie Neuve : la bibliothèque avec moins de besoins.  
 
Françoise ajoute qu’elle va redemander des bandes dessinées aux éditeurs de BD.  

 
Véronique et Françoise font observer qu’il serait judicieux de distribuer quelques documents aux  
établissements concernés afin de faire connaitre au plus près l’association R.E.S.P.E.C.T.S.  
Henri qui dispose d’anciens articles les adressera à chaque membre afin qu’ils soient mis à jour et 
actualisés lors du prochain conseil d’animation du début octobre.  

 

➢ Concernant les contes, Françoise a contacté Simone car le Centre Départemental de Ressources 
des Arts propose une formation sur « le conte en mouvement » à la MJC de Veynes les 26 et 27 
octobre 2022. Une information a été adressée aux adhérents de l’association par mail du 11 
septembre, avec réponse à communiquer à Françoise qui suivra ce dossier de formation au plus tard 
le 20 septembre. 
Cette formation est limitée à 12 personnes mais n’est pas réservée aux seuls adhérents de 
R.E.S.P.E.C.T.S.  
Deux adhérentes se sont déjà manifestées et également 5  autres personnes extérieures.   
Il est précisé que la coordinatrice fera le tri des dossiers en fonction des lettres de motivation de 
chacun. 
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L’association participera au financement de la formation soit 20€ et aux frais de repas et/ou de 
transport en privilégiant le covoiturage et dans la limite de 50€ par participant pour la durée de la 
formation. 
Henri suggère que ces personnes complètent une note de frais pour servir de pièce comptable. 
 
Pour Françoise, les participants doivent pouvoir choisir l’âge des enfants et les établissements dans 
lesquels ils interviendront. 
 
Simone signale que pour les fêtes de fin d’année, il est assez intéressant de faire intervenir des 
conteurs mêmes extérieurs, car les enfants sont plus réceptifs si les contes sont animés par d’autres 
personnes que leurs enseignants.  
  
4. Etat des finances de l’association et possibilité de demande de subvention 
 
Marie-Noëlle précise que pour l’année 2022, l’association enregistre un excédent de 1 400€ plus 
9 000€ des années précédentes. 
Une discussion s’engage sur les éventuelles nouvelles dépenses ; participation aux contes, dons plus 
élevés aux associations caritatives notamment avec des produits non périssables (fruits secs, jus de 
fruits, tommes …). 
Jacques rencontré récemment a signalé qu’il était conseillé de faire compléter un justificatif  de dons à 
ces associations. 
Par ailleurs, R.E.S.P.E.C.T.S. a financé en 2022 des clés USB aux participants au forum pour l’emploi 
des jeunes sur Gap. 
 
Henri, qui a financé le logiciel de publipostage, demande un reçu fiscal de don pour ses impôts. 
 
Concernant la possibilité de demande de subventions proposées par le projet Altitudes Coopérantes, 
il est décidé de ne pas donner suite mais de conserver toutefois cette possibilité.  
 
Marie-Noëlle fait observer que l’administration fiscale a introduit une nouvelle obligation : déclaration 
annuelle des dons mentionnés sur les justificatifs et perçus au cours de l’année précédente.  
Elle ajoute qu’elle adresse un justificatif lorsqu’un adhérent fait un don.  
 
 
5) Questions diverses 
 
En l’absence de questions diverses et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h. 

 
Une prochaine  réunion du conseil d’animation, fixée le lundi 03 octobre à 18h salle Dumart, portera 
sur les points suivants : mise à jour des documents de communication de l’association, nombre de 
participants aux contes et débriefing sur les thèmes des réunions conversations.  

 
Pour R.E.S.P.E.C.T.S.  
       Josette PARA 

 

 

 

 

 


